
Mois de novembre  
 

 Le point essentiel de ce mois est la tenue du premier conseil d’école : 
•  La date prévue est bien dans les 15 jours suivant les élections des représentants 

des parents d’élèves. 
•  Un conseil des maîtres est prévu dans les jours qui précèdent. 
•  Chaque point prévu à l’ordre du jour a été débattu en conseil des maîtres. 
•  La circulation de la parole est prévue. 

 
Pour autant, ne négligez pas les autres missions de ce mois : 

•  C’est en général le mois de la phase interdépartementale du mouvement des 
professeurs des écoles. 

•  C’est aussi le mois de l’inscription sur la liste d’aptitude aux fonctions de 
directeurs. Relayez cette information auprès des collègues.  

•  Point sur les effectifs 
•  Continuez à gérer l’école et à piloter son action en prenant des indices sur le 

fonctionnement à ce jour. 
 

Mois de décembre  
 

 Le point essentiel de ce mois est la constitution des dossiers en vue d’éventuelle 
orientation des élèves : 

•  Tous ces élèves ont été signalés au pôle ressource. 
•  Des demandes de bilans psychométriques ont été faites. 
•  Les familles ont été tenues au courant de la mise en place de ces demandes. 
•  Les dossiers pour ces élèves sont rassemblés et complets, prêtes à être transmis 

aux familles. 
 

Pour autant, ne négligez pas les autres missions de ce mois : 
•  Organisation de la troisième période des APC. 
•  Point sur les effectifs avec validation dans ONDE 
•  Continuez à gérer l’école et à piloter son action en prenant des indices sur le 

fonctionnement à ce jour. 
•  Organisez un second exercice d’alerte incendie. 
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